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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF POLAND REGARDING THE ESTABLISHMENT AND ACTIVITIES 
OF AN OFFICE OF THE GERMAN ACADEMIC EXCHANGE SERVICE 
IN WARSAW. 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Republic of Poland, hereinafter referred to as "the Contracting Parties", 

Recognizing previous German-Polish academic cooperation, 

Acknowledging the experience gained from longstanding cooperation with the Ger-
man Academic Exchange Service in arranging contacts between universities, research in-
stitutes and academics in the Federal Republic of Germany and the Republic of Poland, 

Striving to contribute to the development of cooperation between the two countries 
in the area of higher education and science, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) The Polish Contracting Party agrees to the establishment and activities of an of-
fice of the German Academic Exchange Service (DAAD) in Warsaw, hereinafter referred 
to as “the Office”. 

(2) The German Contracting Party agrees that under the conditions set out in this 
Agreement, a corresponding Polish office shall in future be established in the Federal 
Republic of Germany to serve the development of academic cooperation. Details shall be 
agreed through the diplomatic channel. 

Article 2 

(1) The Office shall have the task of participating in cooperation between the Fed-
eral Republic of Germany and the Republic of Poland in the area of education and sci-
ence, in particular by 

a) Informing Polish students, university teaching staff and academics about study 
and research opportunities in the Federal Republic of Germany, 

b) Informing Polish universities and research institutes about scholarships offered 
by the German Academic Exchange Service and other German organizations. 

c) Organizing and carrying out the selection of Polish applicants for these scholar-
ships, 

d) Implementing scholarship programmes, 
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e) Advising German and Polish universities and research institutes on preparation 
for partnerships and joint research projects, 

f) Advising German students, university teaching staff and academics at Polish 
universities and research institutes, 

g) Maintaining contact with previous Polish recipients of DAAD scholarships. 

(2) The Office shall as required cooperate, in particular with the Ministry of Na-
tional Education of the Republic of Poland but also with other institutions, societies, as-
sociations and natural persons, in performing the tasks specified under paragraph (1). 

Article 3 

The Office and its staff shall comply in their activities with the legislation in force in 
the Republic of Poland. The Office shall exercise only activities corresponding to the 
tasks specified in Article 2 of this Agreement. 

Article 4 

In addition to the Director of the Office, the German Academic Exchange Ser-
vice may post up to two further employees. Any employment authorizations and work 
permits necessary in the Republic of Poland shall be granted by the relevant authorities. 

Article 5 

Local staff may be employed in the Office in accordance with the Polish legislation 
currently in force. 

Article 6 

The employees posted to the Office and members of their families (spouse and un-
married minor children living in the household) shall be provided free of charge by the 
competent authorities of the Republic of Poland with a residence permit under the legis-
lation currently in force. The residence permit shall be obtained prior to entry into the ter-
ritory of the Republic of Poland; it shall, during the period of its validity, give entitle-
ment to multiple entry and exit. 

Article 7 

The Office shall not pursue the objective of achieving financial gain in its activities. 

Article 8 

The Office shall, in accordance with the legislation currently in force, benefit from 
tax exemptions and tax reductions in respect of its activities. 
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Article 9 

All costs relating to the installation, operation and activities of the Office shall be 
borne by the German Academic Exchange Service. 

Article 10 

The installation, including the technical equipment and materials, and the assets of 
the Office shall be the property of the German Academic Exchange Service.  

Article 11 

(1) The import and export of 

a) items of equipment (including motor vehicles) imported for the business use of 
the Office, subject to the proviso that these are not to be assigned within three years fol-
lowing customs clearance; 

b) household goods (including motor vehicles) of the employees posted to work at 
the Office and of their family members, which have been in use for at least six months 
before the relocation and which are imported within twelve months of the relocation to 
the territory of the Republic of Poland; 

shall, in accordance with the legislation in force in Poland and on a reciprocal basis, be 
exempt from duties. 

(2) The Polish Contracting Party shall not levy any deposit on customs and tax du-
ties for the items imported for the business use of the Office and of the persons employed 
there, provided, however, that their import has been confirmed by the sending institution 
in advance. 

Article 12 

(1) This Agreement is concluded for a period of five years. It shall be renewed au-
tomatically for a further period of five years, unless it is terminated by either Contracting 
Party by way of notification six months prior to the expiry of its period of validity. 

(2) This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Par-
ties have notified each other that they have completed the necessary national formalities 
for the entry into force of the Agreement. The date of receipt of the last notification shall 
be deemed to be the date of entry into force. 

DONE at Bonn on 14 July 1997 in two originals, each in the German and Polish 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

KLAUSS KINKEL 

For the Government of the Republic of Poland: 
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DARIUSZ ROSATI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE 
POLOGNE RELATIF A LA CREATION ET AUX ACTIVITES D’UN 
BUREAU DU SERVICE ALLEMAND D’ECHANGES UNIVERSI-
TAIRES A VARSOVIE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Pologne dénommés ci-après « les Parties contractantes », 

En reconnaissance de la coopération germano-polonaise menée jusqu’ici dans le 
domaine scientifique, 

Reconnaissant à leur juste valeur les acquis engrangés tout au long de ces années de 
collaboration avec le Service allemand d’échanges universitaires ayant permis de nouer 
les contacts entre les établissements de l’enseignement supérieur et universitaire, les ins-
tituts de recherche et les scientifiques de la République fédérale d’Allemagne et de la 
République de Pologne, 

S’efforçant de contribuer au déploiement de la coopération entre les deux pays dans 
le domaine de l’enseignement supérieur et de la science, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) La Partie contractante polonaise manifeste son accord quant à la création et 
quant aux activités d’un bureau du Deutscher Akademischer Austauchdienst (DAAD), le 
Service allemand d’échanges universitaires, à Varsovie, dénommé ci-après « le bureau », 

2) La Partie contractante allemande est d’accord pour qu’à l’avenir un bureau de la 
Partie polonaise destiné à développer la coopération scientifique soit créé en République 
fédérale d’Allemagne selon les conditions fixées dans le présent Accord. Les modalités 
de détail seront convenues par la voie diplomatique. 

Article 2 

1) Le bureau a pour mission de prendre une part active dans la coopération menée 
dans le domaine de l’éducation et de la science entre la République fédérale d’Allemagne 
et la République de Pologne et notamment en : 

a) Informant les étudiants, les professeurs de l’enseignement supérieur et universi-
taire ainsi que les scientifiques polonais quant aux possibilités existantes en République 
fédérale d’Allemagne en matière d’étude et de recherche; 

b) Renseignant les établissements de l’enseignement supérieur et universitaire ainsi 
que les instituts de recherche polonais au sujet des bourses offertes par le Service alle-
mand d’échanges universitaires et autres organisations allemandes; 
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c) Préparant et en effectuant la sélection des candidats boursiers polonais; 

d) Mettant en œuvre les programmes de bourses; 

e) Conseillant les établissements de l’enseignement supérieur et universitaire ainsi 
que les instituts de recherche allemands et polonais dans la préparation de partenariats et 
de projets de recherche communs; 

f) Conseillant les étudiants, les professeurs de l’enseignement supérieur et univer-
sitaire ainsi que les scientifiques allemands au sujet des établissements de l’enseignement 
supérieur et universitaire et les instituts de recherche polonais; 

g) Entretenant les contacts avec les anciens boursiers polonais du DAAD. 

2) Le bureau collaborera selon les besoins pour mener à bien les tâches spécifiées 
au point 1, notamment avec le Ministère de l’éducation nationale de la République de Po-
logne, mais également avec les institutions, sociétés, associations et autres personnes 
physiques. 

Article 3 

Le bureau et son personnel se doivent dans l’exercice de leurs activités de respecter 
les lois et règlements de la République de Pologne. Le bureau se limite à accomplir les 
tâches auxquelles il est fait référence à l’article 2 du présent Accord. 

Article 4 

Hormis la personne chargée de diriger le bureau, le Service allemand d’échanges 
universitaires peut déléguer deux autres agents au maximum. Les autorisations permet-
tant d’exercer une profession et les permis de travail éventuellement nécessaires en Ré-
publique de Pologne sont délivrés par les autorités compétentes. 

Article 5 

Des agents locaux peuvent être engagés par le bureau conformément aux lois et rè-
glements applicables en Pologne. 

Article 6 

Conformément aux lois et règlements alors applicables, les autorités compétentes de 
la République de Pologne délivrent gratuitement un permis de séjour aux agents détachés 
au bureau et aux membres de leur famille (époux et enfants mineurs célibataires faisant 
partie du ménage). Le permis de séjour doit être demandé avant d’entrer sur le territoire 
de la République de Pologne; dans les limites de la durée de validité du document, le titu-
laire du permis est autorisé à entrer dans le pays et à sortir du pays comme bon lui 
semble. 
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Article 7 

Dans l’exercice de ses activités, le bureau n’a pas pour vocation de faire du profit. 

Article 8 

Le bureau bénéfice dans le cadre de ses activités des exonérations et réductions 
d’impôts prévues dans les lois et règlements applicables en la matière. 

Article 9 

Tous les frais engagés pour la création, le fonctionnement et les activités du bureau 
sont supportés par le Service allemand d’échanges universitaires. 

Article 10 

L’agencement, le mobilier et les installations, y compris le matériel technique et les 
matières, ainsi que les biens et avoirs du bureau sont la propriété du Service allemand 
d’échanges universitaires. 

Article 11 

1) Conformément aux lois et règlements en vigueur en Pologne et en vertu du prin-
cipe de réciprocité, l’importation et l’exportation : 

a) Des biens d’équipement importés pour les besoins du bureau en fonction des 
exigences du service (véhicules automobiles inclus), sous réserve que ces biens 
d’équipement ne soient pas aliénés ou vendus dans les trois ans à compter de la date de 
leur dédouanement; 

b) Du mobilier et des équipements déménagés (véhicules automobiles inclus) des 
agents détachés au bureau et des membres de leur famille, ayant servi pendant au moins 
six mois avant le changement de domicile et importés dans les douze mois qui suivent le 
changement de domicile sur le territoire de la République de Pologne; 

s’effectuent en exonération des droits, impôts et autres taxes. 

2) La Partie contractante polonaise s’abstient de demander des cautions en garantie 
des droits de douane, impôts et taxes pour les articles importés pour les besoins du bu-
reau en fonction des exigences du service et des personnes qui y sont employées, à con-
dition toutefois que leur importation ait été préalablement confirmée par l’institution 
d’envoi. 

Article 12 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans. Il sera reconduit de 
plein droit à raison d’une ou de plusieurs périodes de cinq ans chacune, et ce pour autant 
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qu’il n’ait pas été dénoncé par une Partie contractante quelle qu'elle soit moyennant 
préavis signifié six mois avant le terme de la période de validité en cours. 

2) Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les Parties contractantes se se-
ront avisées l’une l’autre de ce que les conditions de leur droit interne requises pour son 
entrée en vigueur sont remplies. Le jour d’entrée en vigueur est censé être celui auquel la 
dernière notification aura été reçue. 

FAIT à Bonn le 14 juillet 1997 en deux exemplaires originaux rédigés chacun en 
langues allemande et polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

KLAUSS KINKEL 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 

DARIUSZ ROSATI 


